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Conseil municipal

District 1 
Sylvain Dansereau

District 2 
Marielle Farley

District 3 
Éric Fortin

District 4 
Marie-Danielle Trudel

District 5 
Pierre Dion

District 6 
Isabelle RobertGuy Adam, maire

Services municipaux �e�G�L�À�F�H�V  
municipauxHôtel de ville  

61, chemin de Marieville 
450.469.3790 

info@rougemont.ca  
www.rougemont.ca  

Lundi au jeudi 
8h30 à 12h  

et 13h à 16h30 
Vendredi 8h30 à midi 

Direction générale  Kathia Joseph  
dg@rougemont.ca l poste 231
 
Adjointe de direction &  
 communications 
Julie Robitaille  
info@rougemont.ca l poste 229

Finances  Caroline Tétrault  
compte@rougemont.ca l poste 223

Loisirs  Bruno Larose  
loisirs@rougemont.ca l poste 224

Sécurité incendie Patrick Brodeur  
incendie@rougemont.ca l 
450.947.4999

Services techniques, urbanisme  
et environnement 
Stéphane Bibeault  
urbanisme@rougemont.ca I p. 233

Travaux publics  
Jean-François Bienvenue  
voirie@rougemont.ca 
poste 225
Jonathan Dalpé,  journalier

Responsable bibliothèque 
Marie-Eve Dubuc  
biblio@rougemont.ca   
450-469-3213 

Centre des loisirs  
Cousineau-Saumure
270, La Grande-Caroline 
450.469.3790 p.224

Bibliothèque Guy-Frégeau  
839, rue Principale 
Mardi et jeudi: 14h30 à 16h30 
             et 18h30 à 20h30 
Mercredi et samedi: 9h30 à 11h30

Caserne 53,  
63, chemin de Marieville

Patrick Brodeur 450.947.4999  
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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL   
LUNDI 7 octobre 2024 à 20h  
à la Mairie 

Info-Collectes  
11 et 25 octobre 2024  
Collecte de résidus verts

Info-Collectes: 450-693-2326    infocollectes@mrcrouville.qc.ca

Semaine du 21 octobre2024
Collecte de branches  

INSCRIPTION OBLIGATOIRE   détails p.11

VENTES de 
GARAGE 
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Ligne Info-Collectes  
450-693-2326  
infocollectes@mrcrouville.qc.ca

DERNIÈRE COLLECTE DE  
VOLUMINEUX POUR 2024  

Du 30 septembre au 4 octobre 2024
INSCRIPTION EN LIGNE OBLIGATOIRE
mrcrouville.qc.ca/inscription-en-ligne/

Date limite pour s’inscrire 22 septembre 
La collecte débutera le lundi et se  
poursuivra durant la semaine sur le  
territoire de la MRC. Veuillez laisser  
vos encombrants en bordure de la  
rue jusqu’à leur collecte.

L’INFO-municipal

Modes de paiement du compte de taxes
VIREMENT BANCAIRE - avec votre institution  

�À�Q�D�Q�F�L�q�U�H�����V�L���F�H�O�O�H���F�L���O�H���S�H�U�P�H�W��
�(�Q���O�L�J�Q�H�����D�X���F�R�P�S�W�R�L�U���R�X���D�X���J�X�L�F�K�H�W�����6�L���Y�R�X�V���H»�H�F�W�X�H�]���Y�R�W�U�H��
paiement au guichet ou via le site Internet de votre institution 
�À�Q�D�Q�F�L�q�U�H�����Y�R�X�V���G�H�Y�H�]���L�Q�G�L�T�X�H�U���Y�R�W�U�H���Q�X�P�p�U�R���G�H���P�D�W�U�L�F�X�O�H��
�G�p�E�X�W�D�Q�W���S�D�U���X�Q���)���V�X�L�Y�L���G�H���������F�K�L»�U�H�V��
Par la poste ou dans le passe-lettre à la Mairie  
Vous devez expédier vos coupons de remise et chèques émis 
à l’ordre de la Municipalité de Rougemont, 61 ch. Marieville  
Rougemont J0L 1M0
À la Mairie  
�9�R�X�V���S�R�X�Y�H�]���H»�H�F�W�X�H�U���Y�R�V���S�D�L�H�P�H�Q�W�V���D�X���F�R�P�S�W�R�L�U�����G�X�U�D�Q�W���O�H�V��
heures d’ouverture : Lundi au jeudi: de 8h30 à 12h et 13h à 
16h30 et le vendredi: de 8h30 à 12h.  

 **RAPPEL** Paiement  
des taxes municipales   
Le 3ème versement était le 13 septembre

STATIONNEMENT DES LOISIRS 
TRAVAUX DE PAVAGE  

du 26 août au 23 septembre 
�'�H�V���W�U�D�Y�D�X�[���G�H���S�D�Y�D�J�H�V���V�H�U�R�Q�W���H»�H�F�W�X�p�V���D�X�� 

stationnement des loisirs. Cela occasionnera la  
FERMETURE COMPLÈTE du stationnement, du 

Centre des loisirs, des jeux d’eau et des terrains des 
loisirs pour une période d’environ 4 semaines.

Surveillez notre site internet au  
www.rougemont.ca ou notre page  
�)�D�F�H�E�R�R�N���D�À�Q���G�·�r�W�U�H���L�Q�I�R�U�P�p�V���G�H�V�� 

développements. Pour toutes questions, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous 

au 450-469-3790. 

INSCRIPTIONS dès le 4 septembre 2024
En ligne au www.rougemont.ca
Par téléphone au: 450.469.3790 #224 
Par courriel à: loisirs@rougemont.ca

PROGRAMMATION  
ACTIVITÉS LOISIRS - Automne 2024

Consultez la programmation sur notre 
site internet www.rougemont.ca

INSCRIPTIONS  
EN COURS

Encore cette  
année, la municipali-

té récidive avec le concours de photo en vue de garnir les 
pages du calendrier municipal 2025. Participez en nous 
faisant parvenir vos plus belles photos de la municipalité 
en haute résolution, par courriel, à l’adresse: info@rougemont.ca.  
N’oubliez pas d’inscrire votre nom (pour le crédit photo). La photo  
gagnante sera exposée sur la page couverture du calendrier 2024.  

Date limite pour participer: 13 octobre 2024

Concours de Photos

28 et 29 septembre
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LE PROCÈS-VERBAL QUI SUIT EST PUBLIÉ SOUS TOUTES RÉSERVES PUISQU’IL 
NE SERA  ADOPTÉ QU’À LA  PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL LE LUNDI  
7 OCTOBRE 2024

Ouverture
À moins d’indication contraire, les résolutions sont adoptées à l’unanimité des membres 
présents. Monsieur Eric Fortin, propose l’ouverture de la séance, sous la présidence du 
maire, M. Guy Adam, à 20h00. Sont présents: Monsieur Sylvain Dansereau, conseiller 
au district # 1, Madame Marielle Farley, conseillère au district # 2, Monsieur Éric Fortin, 
conseiller au district # 3, Madame Marie-Danielle Trudel, conseillère au district # 4 Monsieur 
Pierre Dion, conseiller au district # 5, Madame Isabelle Robert, conseillère au district # 6 
formant quorum. Est également présente, Madame Kathia Joseph, OMA, directrice générale 
�H�W���J�U�H�I�¿�q�U�H���W�U�p�V�R�U�L�q�U�H����15 personnes assistent à la séance.

Adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par Monsieur Pierre Dion et résolu d’adopter l’ordre du jour proposé 
en l’item « Autres sujets d’intérêts pour la municipalité » ouvert. 

Adoption du procès-verbal 19 août 2024
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie des procès-
verbaux à adopter, dans les délais prévus par la loi, permettant la dispense de 
lecture;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 août 2024, tel que soumis.

Approbation du paiement des comptes
CONSIDÉRANT QUE  la liste des comptes à payer et déjà payés a été envoyée au 
conseil municipal avant la date prévue de leur adoption;
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal ont pu poser les ques-
�W�L�R�Q�V���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V���D�¿�Q���G�H���S�U�R�F�p�G�H�U���D�X�[���S�D�L�H�P�H�Q�W�V���G�H�V���F�R�P�S�W�H�V��
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Isabelle Robert et résolu 
d’approuver :
�‡���/�D���O�L�V�W�H���G�H�V���G�p�E�R�X�U�V�p�V���S�D�\�p�V���G�¶�D�Y�D�Q�F�H���D�X�������V�H�S�W�H�P�E�U�H�������������D�X���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H�� 
61 181.59$;
�‡���/�D���O�L�V�W�H���G�H�V���F�R�P�S�W�H�V���G�X���E�X�G�J�H�W���G�H�V���D�F�W�L�Y�L�W�p�V���¿�Q�D�Q�F�L�q�U�H�V���D�X�������V�H�S�W�H�P�E�U�H������������
pour un montant total de 246 689.51$ incluant les quotes-parts mensuelles de la 
MRC de Rouville et de la Régie d’assainissement des Eaux usées Rougemont / 
St-Césaire;
�‡���/�H�V���V�D�O�D�L�U�H�V���H�W���D�Y�D�Q�W�D�J�H�V���V�R�F�L�D�X�[���G�H�V���p�O�X�V�����G�H�V���S�R�P�S�L�H�U�V���H�W���G�H�V���H�P�S�O�R�\�p�V���P�X-
nicipaux pour la période du 28 juillet au 31 août 2024 au montant de 129 746.19$.
�‡���4�X�H���O�D���J�U�H�I�¿�q�U�H���W�U�p�V�R�U�L�q�U�H���V�R�L�W���D�X�W�R�U�L�V�p�H���j���O�H�V���S�D�\�H�U��
Les déboursés des présentes listes incluent les dépenses autorisées par les 
fonctionnaires ou employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du 
règlement no. 2023-349. La présente liste constitue donc le rapport devant être  
déposé au conseil conformément au dernier alinéa de l’article 961.1 Code  
Municipal du Québec.

Dépôt du Sommaire du rôle d’évaluation foncière 2025
La directrice générale dépose le sommaire du rôle d’évaluation foncière de la 
Municipalité de Rougemont préparé par Jean-Pierre Cadrin & Associés inc. pour le 
rôle d’évaluation triennal 2025.

PÉRIODE DE QUESTIONS
�%�D�]�D�U���I�D�P�L�O�L�D�O���G�H���&�K�D�P�E�O�\���²���'�H�P�D�Q�G�H���G�H���À�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W
Le conseil prend acte, mais ne désire pas y donner suite.

Journée internationale du Trouble de développement du langage (TDL) 
CONSIDÉRANT QUE  la Journée internationale du Trouble développemental du 
langage (TDL) aura lieu cette année le 18 octobre;
CONSIDÉRANT QUE le regroupe TDL Québec adresse au conseil municipal une 
demande de participation à cet événement mondial;
CONSIDÉRANT QUE la participation demandée vise à faire rayonner l’événement 
�j���W�U�D�Y�H�U�V���O�H�V���G�L�Y�H�U�V���F�D�Q�D�X�[���G�H���F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���0�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p���R�X���H�Q���D�I�¿�F�K�D�Q�W���O�H�V��
couleurs du TDL (mauve et jaune) par divers moyens;
CONSIDÉRANT QUE le TDL est un trouble neurodéveloppemental qui affecte 
�O�D���F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�����S�U�p�V�H�Q�W���G�q�V���O�D���Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���H�W���V�H���P�D�Q�L�I�H�V�W�H�Q�W���S�D�U���G�H�V���G�L�I�¿�F�X�O�W�p�V��
importantes de langage pouvant affecter autant la compréhension que l’expression 
selon le niveau de sévérité qui touche plus de 7 % de la population;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu de 
participer à la Journée internationale du Trouble de développement du langage 
(TDL) en faisant la promotion de l’événement via nos divers canaux de communi-
cation.

M. Pierre Dion déclare ses intérêts dans le point qui va suivre, se retire des 
discussions et s’abstiendra de voter.
�$�G�R�S�W�L�R�Q���G�X���S�U�H�P�L�H�U���S�U�R�M�H�W���G�H���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���������������������P�R�G�L�¿�D�Q�W���O�H���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���G�H���]�R�Q-
�D�J�H���������������������D�¿�Q���G�H���P�R�G�L�¿�H�U���O�H�V���O�L�P�L�W�H�V���G�H���O�D���]�R�Q�H�����������D�X���G�p�W�U�L�P�H�Q�W���G�H���O�D���]�R�Q�H��
���������H�W���G�H���P�R�G�L�¿�H�U���O�D���J�U�L�O�O�H���G�H�V���X�V�D�J�H�V��������
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Rougemont a adopté un règlement de 
zonage pour l’ensemble de son territoire;
CONSIDÉRANT QUE  KM Investissement a déposé, en juin 2024, un projet de 
développement pour le lot 6 582 602 situé dans le rang Double;
CONSIDÉRANT QUE la municipalité possède le pouvoir, en vertu de l’article 113 
�G�H���O�D���/�R�L���V�X�U���O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���H�W���O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�����G�H���F�O�D�V�V�L�¿�H�U���O�H�V���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V���H�W���O�H�V��
�X�V�D�J�H�V�����G�H���G�L�Y�L�V�H�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�H���O�D���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p���H�Q���]�R�Q�H�V���H�W���G�H���V�S�p�F�L�¿�H�U�����S�R�X�U��
chaque zone, les constructions ou les usages qui sont autorisés ;
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été dûment donné le 19 août 2024;
CONSIDÉRANT QU’ une copie du présent règlement a été transmise aux mem-
bres du conseil dans les délais prévus par la loi et des copies du règlement ont été 
mises à la disposition du public dès le début de la séance;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Marie-Danielle Trudel et résolu 
�G�¶�D�G�R�S�W�H�U���O�H���S�U�H�P�L�H�U���S�U�R�M�H�W���G�H���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���Q�R�����������������������P�R�G�L�¿�D�Q�W���O�H���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���G�H��
�]�R�Q�D�J�H���������������������D�¿�Q���G�H���P�R�G�L�¿�H�U���O�H�V���O�L�P�L�W�H�V���G�H���O�D���]�R�Q�H�����������D�X���G�p�W�U�L�P�H�Q�W���G�H���O�D��
�]�R�Q�H�����������H�W���G�H���P�R�G�L�¿�H�U���O�D���J�U�L�O�O�H���G�H�V���X�V�D�J�H�V�������������W�H�O���T�X�H���S�U�p�V�H�Q�W�p�����/�H���U�q�J�O�H�P�H�Q�W��
fait partie intégrante de la présente résolution comme s’il était reproduit au long.
M. le Maire se prévaut de son droit de voter. 
Vote pour : 3 (M. Fortin, Mmes Trudel et Robert) 
Vote contre : 3 (MM. Adam et Dansereau, Mme Farley)
Les élus votant contre la demande de changement de zonage expliquent les  
raisons de leur désaccord. Considérant l’égalité des votes, le statu quo est main-
tenu et le projet de règlement n’est pas adopté et les procédures sont terminées.

Adoption de la Politique de prévention et de prise en charge du harcèlement, 
de la violence et de l’incivilité au travail
CONSIDÉRANT QUE toute personne a le droit d’évoluer dans un environnement 
de travail protégeant sa santé, sa sécurité et sa dignité; 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les normes du travail prévoit notamment 
l’obligation pour tout employeur d’adopter et de rendre disponible une politique de 
prévention et de prise en charge des situations de harcèlement, incluant un volet 
portant sur les conduites à caractère sexuel;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Rougemont a adopté une telle politique 
le 3 décembre 2018 (résolution no 18-12-3597) et qu’une mise à jour s’impose 
à la suite de l’adoption de la Loi visant à prévenir et à combattre le harcèlement 
psychologique et la violence à caractère sexuel en milieu du travail ;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Rougemont s’engage à adopter des com-
portements proactifs et préventifs relativement à toute situation s’apparentant à du 
harcèlement, de la violence ou de l’incivilité au travail, ainsi qu’à responsabiliser 
l’ensemble de l’organisation en ce sens;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Rougemont ne tolère ni n’admet quelque 
forme de harcèlement, de violence ou d’incivilité dans son milieu de travail;
CONSIDÉRANT QU’il appartient à chacun des membres de l’organisation munici-
pale de contribuer et de promouvoir au maintien d’un milieu de travail sain;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’adopter la Politique de prévention et de prise en charge du harcèlement, de la 
violence et de l’incivilité au travail tel que présentée. La Politique fait partie inté-
grante de la présente résolution comme si elle était reproduite au long.

Adhésion à la mutuelle de prévention en santé et sécurité du travail – Groupe 
Conseil Novo SST
CONSIDÉRANT QU’ une mutuelle de prévention en santé et sécurité du travail, 
ci-après appelée la « Mutuelle » nous est proposée par l’entremise de Groupe 
Conseil Novo SST en vertu de l’article 284.2 de la Loi sur les accidents de travail 
et les maladies professionnelles; 
CONSIDÉRANT QUE l’adhésion à la Mutuelle permet à la municipalité d’améliorer 
son système de gestion ainsi que sa performance en santé et sécurité du travail; 
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(���O�D���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p���G�p�V�L�U�H���S�U�R�¿�W�H�U���G�H�V���D�Y�D�Q�W�D�J�H�V���H�Q���D�G�K�p�U�D�Q�W���j��
la Mutuelle;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Marielle Farley et résolu QUE 
�‡���/�H�V���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�H�X�U�V���D�\�D�Q�W���I�D�L�W���X�Q�H���O�H�F�W�X�U�H���F�R�P�S�O�q�W�H���H�W���V�¶�H�Q���G�p�F�O�D�U�D�Q�W���V�D�W�L�V�I�D�L�W�V��
�‡���/�¶�H�Q�W�H�Q�W�H���S�U�R�M�H�W�p�H���D�Y�H�F���O�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�H�V���Q�R�U�P�H�V�����G�H���O�¶�p�T�X�L�W�p�����G�H���O�D���V�D�Q�W�p��
�H�W���G�H���O�D���V�p�F�X�U�L�W�p���G�X���W�U�D�Y�D�L�O���U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���U�H�J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W���G�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U�V���D�X�[���¿�Q�V���G�H��
l’assujettissement à des taux personnalisés et au calcul de ces taux pour l’année 

Procès- 
verbal
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2025 soit acceptée telle que rédigée;
�‡���*�U�R�X�S�H���&�R�Q�V�H�L�O���1�R�Y�R���6�6�7�����V�R�L�W���D�X�W�R�U�L�V�p���j���V�L�J�Q�H�U���F�H�W�W�H���H�Q�W�H�Q�W�H��
pour et au nom de la Municipalité de Rougemont ainsi que tout 

renouvellement subséquent de cette entente, et ce, tant que la présente autorisa-
tion n’a pas été dûment révoquée par une nouvelle résolution des administrateurs 
de la municipalité;
�‡���/�D���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p���G�H���5�R�X�J�H�P�R�Q�W���D�X�W�R�U�L�V�H���O�D���G�L�U�H�F�W�U�L�F�H���J�p�Q�p�U�D�O�H�����0�D�G�D�P�H���.�D�W�K�L�D��
Joseph, à signer pour et au nom de la municipalité tous les documents néces-
saires à la participation de la municipalité à la Mutuelle;
�‡���/�¶�H�Q�W�H�Q�W�H���D�F�W�X�H�O�O�H���V�R�L�W���V�L�J�Q�p�H���S�R�X�U���X�Q�H���S�p�U�L�R�G�H���G�H���F�L�Q�T�����������D�Q�V��
�,�O���H�V�W���G�H���S�O�X�V���U�p�V�R�O�X���G�H���F�R�Q�¿�U�P�H�U���j���*�U�R�X�S�H���'�5���&�R�Q�V�H�L�O�V�����O�H���U�H�W�U�D�L�W���G�H���O�D�� 
Municipalité de Rougemont en date du 31 décembre 2024.

PIIA – Projet intégré 255 à 275, La Grande Caroline 
CONSIDÉRANT QU’ une demande de Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) a été déposée par M. Charles Boudreau, représentant 9404-
2199 Québec inc. à l’égard de l’aménagement d’un projet intégré d’un total de 6 
bâtiments de 4 logements, incluant 2 bâtiments existants;
CONSIDÉRANT QUE le projet intégré proposé serait construit sur le terrain cor-
respondant aux actuels lots 3 374 529, 3 374 530, 4 232 391, 4 232 392 et 4 232 
393, desquels les lots 3 374 529 et 3 374 530 sont déjà construits;
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit la construction de 4 nouveaux bâtiments 
de 4 logements chacun situés derrière les bâtiments existants;
CONSIDÉRANT QUE le promoteur du projet a fait une présentation au comité 
lors d’une rencontre précédente et que cette rencontre a permis d’apporter 
�F�H�U�W�D�L�Q�H�V���F�O�D�U�L�¿�F�D�W�L�R�Q�V���D�X���S�U�R�M�H�W���H�W���j���F�H�U�Q�H�U���S�O�X�V���S�U�p�F�L�V�p�P�H�Q�W���F�H�U�W�D�L�Q�V���G�p�W�D�L�O�V���j��
�F�O�D�U�L�¿�H�U��
CONSIDÉRANT QUE l’accès au terrain se ferait par un nouveau chemin d’accès 
situé entre les deux bâtiments existants sur les lots 3 374 529 et 3 374 530 ainsi 
que par une servitude de passage reliant les aires de stationnement du présent 
projet et du projet déjà autorisé sur le terrain voisin de gauche;
CONSIDÉRANT QUE l’architecture des bâtiments serait fortement inspirée du 
bâtiment du 253, la Grande Caroline, soit le bâtiment arrière du terrain voisin 
construit par le même entrepreneur;
CONSIDÉRANT QU’ une servitude de passage a été enregistrée sur le lot voisin 
�G�X�����������������������D�¿�Q���G�H���S�H�U�P�H�W�W�U�H���O�H���S�D�V�V�D�J�H���G�H���Y�p�K�L�F�X�O�H�V���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H��
CONSIDÉRANT QUE  des commentaires ont été déposés par un citoyen disant 
représenter les occupants du bâtiment arrière du projet intégré existant situé sur 
le terrain voisin, exprimant leur opposition à la servitude de droit de passage qui 
est prévue sur le terrain du 251-253, la Grande Caroline, mais que le comité juge 
que l’enjeu de circulation privée, sur les terrains privés devrait être géré à l’interne 
par le syndicat de copropriété et, par conséquent, considère que la servitude 
devrait être maintenue pour des enjeux de sécurité;
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit l’aménagement d’une aire de station-
nement de 48 cases éclairée par trois lampadaires;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(���O�H���S�U�R�M�H�W���D���p�W�p���U�p�Y�L�V�p���D�¿�Q���T�X�H���O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���E�k�W�L�P�H�Q�W�V��
soit davantage orientée vers le stationnement, favorisant ainsi une implantation 
plus harmonieuse des bâtiments sur le terrain;
CONSIDÉRANT QU’ à l’exception de haies de cèdres et de quelques arbustes 
existants en cour avant des bâtiments existants, le terrain est dénué d’arbres;
CONSIDÉRANT QU’un plan de gestion des arbres a été présenté, prévoyant la 
plantation d’arbres sur l’ensemble du terrain, incluant dans la cour avant, face aux 
bâtiments existants;
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit la plantation d’une haie entre le projet et 
la ligne de lot arrière et une partie de la ligne de lot latérale du terrain du 281, la 
Grande Caroline;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(�����O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�X���V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���D���p�W�p���P�R�G�L�¿�p���V�X�L�W�H���D�X�[��
recommandations du service de sécurité incendie, notamment en aménageant 
�����]�R�Q�H�V���G�H���V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���L�Q�W�H�U�G�L�W���D�¿�Q���G�H���I�D�F�L�O�L�W�H�U���O�D���F�L�U�F�X�O�D�W�L�R�Q���G�H�V���Y�p�K�L�F�X�O�H�V��
d’urgence;
CONNSIDÉRANT QUE la gestion des ordures et des matières recyclables sera 
assurée par un contrat privé et que deux espaces pour les conteneurs sont 
prévus, chacun entouré d’une clôture opaque faite de bois;
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit l’enfouissement de tous les câbles élec-
triques et de télécommunications;
CONSIDÉRANT QUE les bâtiments projetés feront chacun l’objet d’une demande 
de permis et de PIIA distincte;
CONSIDÉRANT QUE  le projet rencontre les objectifs applicables de la section 
4.1 du règlement sur les PIIA 2022-342.

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil 
municipal d’AUTORISER le projet intégré;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’autoriser le projet intégré selon les recommandations du CCU. 

PIIA - 255 à 275, la Grande-Caroline – Construction d’un bâtiment  
multifamilial # 1 
CONSIDÉRANT QU’ une demande de Plan d’implantation et d’intégration archi-
tecturale (PIIA) a été déposée par M. Charles Boudreau, représentant Gestion 
Dynapex inc. à l’égard d’un projet intégré composé de six bâtiments de  
4 logements chacun, dont 2 bâtiments existants et 4 bâtiments projetés;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���G�H�P�D�Q�G�H���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�H���E�k�W�L�P�H�Q�W���L�G�H�Q�W�L�¿�p���F�R�P�P�H��
bâtiment 1, soit celui situé dans le coin arrière gauche du projet;
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment est composé de 4 logements juxtaposés, 
comportant 2 chambres à coucher à l’étage;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement extérieur en façade serait composé d’un 
revêtement de bois LP SmartSide, de couleur blanche, installé à l’horizontale 
avec revêtement de pierre Brampton Artiste Marble Grey;
CONSIDÉRANT QUE la distance entre le mur latéral gauche de ce bâtiment et 
le mur latéral droit du bâtiment du 253, la Grande Caroline, situé sur un terrain 
voisin, serait de moins de 6,00 mètres;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�¶���D�¿�Q���G�H���U�H�V�S�H�F�W�H�U���O�H�V���H�[�L�J�H�Q�F�H�V���G�X���S�U�R�J�U�D�P�P�H���G�H���J�D�U�D�Q�W�L�H��
de maisons neuves du promoteur, lequel exige une certaine distance entre 
2 murs de bâtiments voisins avec revêtements combustibles, le revêtement 
extérieur des murs latéraux et arrière serait composé d’un déclin d’aluminium de 
couleur blanche, installé à l’horizontale;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement de toiture serait composé de bardeaux 
d’asphalte de couleur noir 2 tons;
CONSIDÉRANT QUE les cadres de portes et fenêtres ainsi que les fascias, sof-
�¿�W�H�V�����J�R�X�W�W�L�q�U�H�V���H�W���D�X�W�U�H�V���J�D�U�Q�L�W�X�U�H�V���G�¶�D�O�X�P�L�Q�L�X�P���V�H�U�D�L�H�Q�W���G�H���F�R�X�O�H�X�U���Q�R�L�U�H��
CONSIDÉRANT QUE  les garnitures de pignons situées en partie supérieure du 
mur de façade seraient faites de bois teint de couleur brune;
CONSIDÉRANT QUE les installations mécaniques seront installées en cour ar-
rière et ne seront pas visibles de la voie publique;
CONSIDÉRANT QUE  les matériaux utilisés seraient les mêmes que ceux utilisés 
pour les deux bâtiments du projet intégré voisin;
CONSIDÉRANT QUE  le projet rencontre les objectifs des sections 3.1 et 4.1 du 
règlement sur les PIIA 2022-342;
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil 
municipal d’AUTORISER l’émission du permis de construction;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
de permettre l’émission du permis de construction selon les recommandations du 
CCU et ce, lorsque les conditions réglementaires applicables auront été remplies. 

PIIA –255 à 275, la Grande-Caroline – Construction d’un bâtiment  
multifamilial # 2
CONSIDÉRANT QU’ une demande de Plan d’implantation et d’intégration archi-
tecturale (PIIA) a été déposée par M. Charles Boudreau, représentant Gestion 
Dynapex inc. à l’égard d’un projet intégré composé de six bâtiments de  
4 logements chacun, dont 2 bâtiments existants et 4 bâtiments projetés;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���G�H�P�D�Q�G�H���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�H���E�k�W�L�P�H�Q�W���L�G�H�Q�W�L�¿�p���F�R�P�P�H��
bâtiment 2, soit le bâtiment du centre de la partie arrière du projet;
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment est composé de 4 logements juxtaposés, 
comportant 3 chambres à coucher à l’étage;
CONSIDÉRANT QUE  le revêtement extérieur en façade serait composé d’un 
revêtement de bois LP SmartSide, de couleur blanche, installé à l’horizontale 
avec revêtement de pierre Brampton Artiste Marble Grey;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement extérieur des murs latéraux et arrière serait 
composé d’un déclin de vinyle de couleur blanche, installé à l’horizontale;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement de toiture serait composé de bardeaux 
d’asphalte de couleur noir 2 tons;
CONSIDÉRANT QUE les cadres de portes et fenêtres ainsi que les fascias, sof-
�¿�W�H�V�����J�R�X�W�W�L�q�U�H�V���H�W���D�X�W�U�H�V���J�D�U�Q�L�W�X�U�H�V���G�¶�D�O�X�P�L�Q�L�X�P���V�H�U�D�L�H�Q�W���G�H���F�R�X�O�H�X�U���Q�R�L�U�H��
CONSIDÉRANT QUE les garnitures de pignons situées en partie supérieure du 
mur de façade seraient faites de bois teint de couleur brune;
CONSIDÉRANT QUE les installations mécaniques seront installées en cour ar-
rière et ne seront pas visibles de la voie publique;
CONSIDÉRANT QUE les matériaux utilisés seraient les mêmes que ceux utilisés 
pour les deux bâtiments du projet intégré voisin;
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CONSIDÉRANT QUE le projet rencontre les objectifs des sections 
3.1 et 4.1 du règlement sur les PIIA 2022-342.
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recom-

mande au conseil municipal d’AUTORISER l’émission du permis de construction;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
de permettre l’émission du permis de construction selon les recommandations du 
CCU et ce, lorsque les conditions réglementaires applicables auront été remplies. 

PIIA –255 à 275, la Grande-Caroline – Construction d’un bâtiment  
multifamilial # 3
CONSIDÉRANT QU’ une demande de Plan d’implantation et d’intégration archi-
tecturale (PIIA) a été déposée par M. Charles Boudreau, représentant Gestion Dy-
napex inc. à l’égard d’un projet intégré composé de six bâtiments de 4 logements 
chacun, dont 2 bâtiments existants et 4 bâtiments projetés;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���G�H�P�D�Q�G�H���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�H���E�k�W�L�P�H�Q�W���L�G�H�Q�W�L�¿�p���F�R�P�P�H��
bâtiment 3, soit celui situé dans le coin arrière droit du projet;
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment est composé de 4 logements juxtaposés, com-
portant 3 chambres à coucher à l’étage;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement extérieur en façade serait composé d’un 
revêtement de bois LP SmartSide, de couleur blanche, installé à l’horizontale avec 
revêtement de pierre Brampton Artiste Marble Grey;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement extérieur des murs latéraux et arrière serait 
composé d’un déclin de vinyle de couleur blanche, installé à l’horizontale;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement de toiture serait composé de bardeaux 
d’asphalte de couleur noir 2 tons;
CONSIDÉRANT QUE les cadres de portes et fenêtres ainsi que les fascias, sof-
�¿�W�H�V�����J�R�X�W�W�L�q�U�H�V���H�W���D�X�W�U�H�V���J�D�U�Q�L�W�X�U�H�V���G�¶�D�O�X�P�L�Q�L�X�P���V�H�U�D�L�H�Q�W���G�H���F�R�X�O�H�X�U���Q�R�L�U�H��
CONSIDÉRANT QUE  les garnitures de pignons situées en partie supérieure du 
mur de façade seraient faites de bois teint de couleur brune; 
CONSIDÉRANT QUE les installations mécaniques seront installées en cour ar-
rière et ne seront pas visibles de la voie publique;
CONSIDÉRANT QUE  les matériaux utilisés seraient les mêmes que ceux utilisés 
pour les deux bâtiments du projet intégré voisin;
CONSIDÉRANT QUE le projet rencontre les objectifs des sections 3.1 et 4.1 du 
règlement sur les PIIA 2022-342.
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil 
municipal d’AUTORISER l’émission du permis de construction;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
de permettre l’émission du permis de construction selon les recommandations du 
CCU et ce, lorsque les conditions réglementaires applicables auront été remplies. 

PIIA –255 à 275, la Grande-Caroline – Construction d’un bâtiment  
multifamilial # 4
CONSIDÉRANT QU’ une demande de Plan d’implantation et d’intégration archi-
tecturale (PIIA) a été déposée par M. Charles Boudreau, représentant Gestion Dy-
napex inc. à l’égard d’un projet intégré composé de six bâtiments de 4 logements 
chacun, dont 2 bâtiments existants et 4 bâtiments projetés;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���G�H�P�D�Q�G�H���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�H���E�k�W�L�P�H�Q�W���L�G�H�Q�W�L�¿�p���F�R�P�P�H��
bâtiment 4, soit le bâtiment situé immédiatement devant le bâtiment 3, du côté 
droit du projet;
CONSIDÉRANT QUE  le bâtiment est composé de 4 logements juxtaposés et 
superposés;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(���O�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�H���G�X���E�k�W�L�P�H�Q�W���D���p�W�p���U�H�W�U�D�Y�D�L�O�O�p�H���D�¿�Q���G�H���S�U�p�V�H�Q�W�H�U��
deux façades principales, soit une première faisant face au stationnement et une 
autre faisant face au bâtiment 3;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement extérieur des façades (côté stationnement 
et côté faisant face au bâtiment 3) serait composé d’un revêtement de bois LP 
SmartSide, de couleur blanche, installé à l’horizontale avec revêtement de pierre 
Brampton Artiste Marble Grey;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement extérieur des murs latéraux et arrière serait 
composé d’un déclin de vinyle de couleur blanche, installé à l’horizontale;
CONSIDÉRANT QUE le revêtement de toiture serait composé de bardeaux 
d’asphalte de couleur noir 2 tons;
CONSIDÉRANT QUE les cadres de portes et fenêtres ainsi que les fascias, sof-
�¿�W�H�V�����J�R�X�W�W�L�q�U�H�V���H�W���D�X�W�U�H�V���J�D�U�Q�L�W�X�U�H�V���G�¶�D�O�X�P�L�Q�L�X�P���V�H�U�D�L�H�Q�W���G�H���F�R�X�O�H�X�U���Q�R�L�U�H��
CONSIDÉRANT QUE les garnitures de pignons situées en partie supérieure des 
murs de façade serait faite de bois teint de couleur brune;
CONSIDÉRANT QUE les matériaux utilisés seraient les mêmes que ceux utilisés 
pour les deux bâtiments du projet intégré voisin;

CONSIDÉRANT QUE les installations mécaniques seront installées sur le mur 
architectural arrière du bâtiment, mais pourraient être visibles des terrains voisins 
et de la voie publique;
CONSIDÉRANT QUE le projet rencontre les objectifs des sections 3.1 et 4.1 du 
règlement sur les PIIA 2022-342;
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil 
municipal d’AUTORISER l’émission du permis de construction;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
de permettre l’émission du permis de construction selon les recommandations du 
CCU et ce, lorsque les conditions réglementaires applicables auront été remplies. 

PIIA – 1350, rang Double – Construction d’une résidence unifamiliale 
CONSIDÉRANT QU’ une demande de Plan d’implantation et d’intégration archi-
tecturale (PIIA) a été déposée par Construction et rénovation d’Habitations Royale 
Inc., représentée par M. Maxime Bédard, à l’égard d’un projet de construction 
d’une résidence unifamiliale sur le lot 6 563 195;
CONSIDÉRANT QUE  le projet prévoit la construction d’une résidence de 7.92 
mètres X 11.43 mètres, soit 90.6 mètres carrés²; 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire a entrepris les démarches auprès de la 
�&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�H���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���D�J�U�L�F�R�O�H���D�¿�Q���G�H���I�D�L�U�H���U�H�F�R�Q�Q�D�v�W�U�H���V�H�V���G�U�R�L�W�V��
acquis résidentiels et que le permis ne pourra être émis qu’une fois ces droits 
reconnus;
CONSIDÉRANT QU’ un revêtement de briques Champlain, de couleur Char-
bon cendré sera installé en partie inférieure du mur de façade du bâtiment ainsi 
qu’autour de la porte d’entrée principale;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�¶���X�Q���U�H�Y�r�W�H�P�H�Q�W���G�H���¿�E�U�H�V���G�H���E�R�L�V���G�H���P�D�U�T�X�H���&�D�Q�(�[�H�O���G�H��
couleur Barista sera installé sur la partie supérieure du mur de façade;
CONSIDÉRANT QU’ un revêtement composé d’un déclin de vinyle de couleur 
Gris orageux, disposé à l’horizontale sera installé sur les murs latéraux et arrière 
du bâtiment; 
CONSIDÉRANT QUE  le revêtement de toiture sera composé de bardeaux 
d’asphalte de type Mystique 42, de couleur Noir 2 tons;
CONSIDÉRANT QUE cette section du rang Double présente une grande variété 
de types de résidences unifamiliales et que le bâtiment projeté s’apparente à un 
type déjà présent tout en s’inscrivant dans la trame existante;
CONSIDÉRANT QUE le projet rencontre les objectifs des sections 3.1 et 3.4 du 
règlement sur les PIIA 2022-342;
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil 
municipal d’AUTORISER l’émission du permis de construction;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
de permettre l’émission du permis de construction selon les recommandations du 
CCU et ce, lorsque les conditions réglementaires applicables auront été remplies. 

�3�,�,�$���²�����������H�W�������������F�K�H�P�L�Q���G�X���&�R�Q�W�R�X�U�������0�R�G�L�À�F�D�W�L�R�Q
CONSIDÉRANT QU’ un projet intégré a été déposé et approuvé par le conseil 
municipal comme en font foi les résolutions 24-03-4999, 24-03-5000 et 24-03-
5001, adoptées lors de la séance du 4 mars 2024;
CONSIDÉRANT QUE  ces résolutions étaient assorties de nombreuses conditions 
concernant l’aménagement du projet ainsi que l’architecture des bâtiments;
CONSIDÉRANT QU’ à ses résolutions 24-03-5000 et 24-03-5001, le conseil 
municipal autorise l’émission du permis, conditionnellement, entre autres, à ce que 
la partie du revêtement extérieur composé d’un revêtement d’acier soit remplacé 
par un revêtement de maçonnerie (pierre ou brique) minimalement sur le mur de 
façade sur les deux bâtiments et sur le mur latéral gauche du bâtiment situé le 
plus près de la voie publique;

CONSIDÉRANT QUE le promoteur désire réviser l’architecture des bâtiments 
en proposant un revêtement de maçonnerie uniquement en partie inférieure des 
murs de façade ainsi qu’autour des portes donnant accès aux logements du rez-
de-chaussée et de l’étage, citant en exemple des projets déjà réalisés au 370, la 
Grande Caroline ainsi qu’à Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville; 
CONSIDÉRANT QUE l’architecture des bâtiments multilogements récemment 
approuvés sur le territoire municipal comporte une part importante de revêtements 
de maçonnerie;
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(���O�H�V���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���L�Q�G�L�T�X�p�H�V���j���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���G�H���P�R�G�L�¿�F�D�W�L�R�Q���G�X��
PIIA réduisent le cachet visuel du bâtiment;
CONSIDÉRANT QUE l’emplacement du projet lui donne une grande visibilité de la 
route 112 ;
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil 

Procès- 
verbal
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municipal de refuser la demande de PIIA et de maintenir les con-
ditions prévues aux résolutions 24-03-5000 et 24-03-5001;
CONSIDÉRANT QUE le promoteur du projet a fait une présen-

tation au conseil avant la tenue de la séance et que cette rencontre a permis 
�G�¶�D�S�S�R�U�W�H�U���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���F�O�D�U�L�¿�F�D�W�L�R�Q�V���D�X���S�U�R�M�H�W��
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Marie-Danielle Trudel et résolu 
d’accepter les nouveaux plans déposés par le promoteur concernant la maçon-
nerie, tout en maintenant les autres conditions établies dans les résolutions 
24-03-5000 et 24-03-5001

Prolongation de contrat de Nordikeau – Exploitation des usines d’eau 
potable et eaux usées
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�(���O�D���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p���D���P�D�Q�G�D�W�p���O�D���¿�U�P�H���1�R�U�G�L�N�H�D�X���S�R�X�U���D�V�V�X�U�H�U��
les services en eau potable et eaux usées; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité procède actuellement à un appel d’offres 

relativement à l’exploitation de l’usine de traitement d’eau potable, mais que le 
contrat ne sera adjugé qu’au cours du mois d’octobre ; 
�&�2�1�6�,�'�e�5�$�1�7���4�8�¶���L�O���\���D���O�L�H�X���G�H���S�U�R�O�R�Q�J�H�U���O�H���F�R�Q�W�U�D�W���G�H���1�R�U�G�L�N�H�D�X���S�R�X�U���S�U�p�Y�H-
nir un bris de service au cours des prochaines semaines;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
�G�H���S�U�R�O�R�Q�J�H�U���O�H���P�D�Q�G�D�W���G�H���1�R�U�G�L�N�H�D�X���D�X�[���P�r�P�H�V���F�R�X�W�V���H�W���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���T�X�H���F�H�O�O�H�V��
en vigueur et ce, jusqu’au 31 octobre 2024. 

PÉRIODE DE QUESTIONS

Levée de la séance
Il est proposé par Madame Marie-Danielle Trudel et résolu de lever la séance 
puisque l’ordre du jour est épuisé.
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Budget participatif 2024-2025: Deux idées, un projet!

Rougemont, le 26 août 2024– Dans le cadre du deuxième budget 
participatif, la municipalité de Rougemont a fait appel à ses cit-
oyens pour soumettre des idées de projets porteurs pour la com-
munauté et pour la planète. Un budget de 45 000$ était alloué 
par le Conseil municipal pour la réalisation du projet. Nous avons 
donc reçu six projets dont seulement deux ont franchis l’étape de 
l’analyse préliminaire. Celle-ci consiste à l’étude de recevabilité 
�G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���H�V�W���H»�H�F�W�X�p�H���V�H�O�R�Q���O�H�V���F�U�L�W�q�U�H�V���p�W�D�E�O�L�V����
Les citoyens ont eu jusqu’au 3 mai 2024 pour soumettre leurs 
idées et les projets ont été soumis au comité consultatif en 
�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���D�À�Q���G�H���I�D�L�U�H���O�D���S�U�p�V�p�O�H�F�W�L�R�Q�����'�H�X�[���S�U�R�M�H�W�V���V�H���V�R�Q�W��
�T�X�D�O�L�À�p�V���S�R�X�U���O�·�p�W�D�S�H���V�X�L�Y�D�Q�W�H���R�Q�W���p�W�p���S�U�p�V�H�Q�W�p�V���j���O�D���V�p�D�Q�F�H���G�X��
Conseil municipal du 8 juillet dernier. Ces deux projets étant :
- Une halte fraîcheur : un endroit où l’on peut s’asseoir, socialiser, 
se détendre, lire, pique-niquer… Un endroit ombragé, au cœur du 
village. Un endroit rassembleur.
- Un sentier fraîcheur : un endroit sous une thématique  
�ª���Q�D�W�X�U�H���«�����/�·�L�G�p�H���G�H���F�U�p�H�U���X�Q�H���P�L�F�U�R���I�R�U�r�W���P�X�Q�L�H���G�H���V�\�V�W�q�P�H�V�� 
de rafraichissements passifs.

À la suite de la présentation de ces deux concepts similaires, le 
conseil municipal a conclu de jumeler les deux projets pour créer 
un espace fraîcheur qui sera situé sur le terrain de la bibliothèque 
municipale. Une zone de terrain est disponible, à cet endroit, 
�S�R�X�U���U�p�D�O�L�V�H�U���F�H���W�\�S�H���G�H���S�U�R�M�H�W���H�W���F�H�O�D���S�R�X�U�U�D�����G�X���P�r�P�H���F�R�X�S����
s’ajouter au « Parcours santé » situé à l’arrière de la bibliothèque. 
�(�Q���H»�H�W�����O�H���S�U�H�P�L�H�U���S�U�R�M�H�W���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�I�����U�p�D�O�L�V�p���H�Q���������������S�U�R�S�R�V�D�L�W��
un lieu pour bouger et pour garder la forme physique et mentale. 
Le but du Parcours santé étant de promouvoir des saines habi-
tudes pour une vie active en créant un espace accueillant où il est 
�S�R�V�V�L�E�O�H���G�H���E�R�X�J�H�U���V�H�U�D���E�R�Q�L�À�H�U���G�·�X�Q���V�H�Q�W�L�H�U���H�W���K�D�O�W�H���I�U�D�v�F�K�H�X�U��

La prochaine étape du processus consistera donc à l’étude la 
�I�D�L�V�D�E�L�O�L�W�p���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�����M�X�U�L�G�L�T�X�H���H�W���À�Q�D�Q�F�L�q�U�H���G�H���F�K�D�F�X�Q���G�H�V���S�U�R-
jets. Il n’y aura pas de vote citoyen pour cet édition du budget 
participatif puisque les deux projets seront fusionnés et réalisés 
conjointement. C’est donc avec plaisir que nous entamerons la 
réalisation du deuxième projet participatif au printemps 2025!
La municipalité tient à remercier tous les citoyens qui ont soumis 
�G�H�V���L�G�p�H�V���G�H���S�U�R�M�H�W�V���H�W���Y�R�X�V���L�Q�Y�L�W�H���j���S�U�R�À�W�H�U���H�Q���J�U�D�Q�G���Q�R�P�E�U�H��
du Parcours santé, déjà aménagée à l’arrière de la bibliothèque. 
�6�R�\�H�]���j���O�·�D»�€�W���G�H�V���S�U�R�F�K�D�L�Q�H�V���F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�V���S�R�X�U���V�X�L�Y�U�H��
l’évolution du futur projet!

AVIS PUBLIC

CONSULTATION PUBLIQUE

�3�R�U�W�D�Q�W���V�X�U���O�H���3�U�R�M�H�W���3�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���G�H���&�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�����0�R�G�L�À�F�D�W�L�R�Q��
et Occupation d’un Immeuble (PPCMOI) suivant :

�‡�3�3�&�0�2�,���²�������������&�+�(�0�,�1���'�8���0�2�8�/�,�1���²���(�;�3�/�2�,�7�$�7�,�2�1��
D’UNE ÉRABLIÈRE AVEC SALLE À MANGER ET SALLE DE 
RÉCEPTION

AVIS est, par la présente, donné par la soussignée : 

QUE le conseil municipal de la Municipalité de Rougemont 
a adopté, à une séance ordinaire tenue le 8 juillet 2024, la 
première résolution concernant le PPCMOI du 540, chemin 
du Moulin;
QUE le projet a pour objet de raviver les activités qui avaient 
lieu dans la cabane à sucre en servant, en saison, des repas 
de cabane à sucre et rendre le bâtiment disponible hors de la 
saison des sucres à titre de salle de réception avec accès à la 
cuisine;
QUE conformément à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), le conseil municipal doit tenir 
une assemblée publique de consultation sur ce projet de 
règlement; 
QUE cette assemblée publique se tiendra le lundi 7 octobre 
2024 à 19h30 dans la salle des délibérations du conseil située 
au 61, chemin de Marieville à Rougemont;
QUE lors de cette assemblée publique, le maire ou tout autre 
membre du conseil municipal désigné expliquera le projet 
ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les 
personnes qui désirent s’exprimer sur ce sujet;
QUE le projet contient des dispositions propres à un  
règlement susceptible d’approbation référendaire;
�4�8�(���O�D���S�U�H�P�L�q�U�H���U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q���S�H�X�W���r�W�U�H���F�R�Q�V�X�O�W�p�H���V�X�U���O�H���V�L�W�H�� 
Internet de la Municipalité, en consultant le lien :  
https://www.rougemont.ca/avis-publics/ ou en en  
faisant la demande par courriel : dg@rougemont.ca 

Donné à Rougemont,  
ce 11e jour du mois de septembre 2024.
 
Kathia Joseph, OMA 
�'�L�U�H�F�W�U�L�F�H���J�p�Q�p�U�D�O�H���H�W���J�U�H¼�q�U�H���W�U�p�V�R�U�L�q�U�H
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Société 
d’histoire

La Société d’histoire et de généalogie des Quatre Lieux invite ses 
membres et la population à assister à une conférence de monsieur 
Alain Côté qui nous parlera de ce manoir historique, de style Tudor, 

bâti depuis près de deux siècles.Le Manoir Rouville-Campbell a connu 
plusieurs propriétaires. Il est intrigant : Pourquoi porte-il deux noms 
? À quoi ressemblait son intérieur ? Que savons-nous de la vie de 

château de ses premiers habitants ? Notre conférencier répondra à ces 
interrogations et nous livrera un intéressant exposé, images à l’appui.    

Conférencier: Monsieur Alain Côté est l’actuel président de la So-
ciété d’histoire et de généalogie de Beloeil-Mont-Saint-Hilaire depuis 1997 

(moins une année 2007-2008). 
Il est bachelier en histoire, archiviste de formation,  
chercheur et auteur.  L’Otterburnois connait bien sa 
municipalité et participe à la rédaction du bulletin 
trimestriel de la ville, Info Otterburn Park. Il collabore 
régulièrement au bulletin Le Passeur ainsi que le Cahier 
d’histoire de la Société d’histoire et de généalogie de 
Beloeil-Mont-Saint-Hilaire.

CONFÉRENCE  
L’histoire du Manoir Rouville-Campbell  

de Mont-Saint-Hilaire

Date: le 24 septembre 2024 à 19h30  
à la Salle communautaire,  

11 chemin de Marieville. Rougemont  
Coût : Gratuit pour les membres        5$ pour les non-membres 

Société d’histoire et de généalogie des Quatre Lieux,   
1291 rang Double, Rougemont Qc J0L 1M0   Tél: (450) 469-2409    

  lucettelevesque@sympatico.ca     www.quatrelieux.qc.ca

Cercle de FERMIÈRES 

Dans le cadre de ses rencontres mensuelles, la Société d’histoire et 
de généalogie des Quatre Lieux invite ses membres et la population 

à assister à une conférence de Monsieur Viateur Lefrançois  qui 
nous fera mieux connaitre Louis Riel, ce protecteur des droits, devenu 

chef des Métis.  Une centaine d’images vous seront présentées en 
lien avec cette époque fort mouvementée. Il nous entretiendra du 
rôle qu’a joué Louis Riel lorsque le gouvernement fédéral a voulu 

prendre possession des territoires du Nord-Ouest sans demander la 
permission aux habitants de la Rivière Rouge, aujourd’hui le Mani-

Conférencier: Notre conférencier et écrivain, est né à Ma-
tane. Au cours de sa carrière littéraire, il a 
donné de multiples conférences dans les 
écoles, les bibliothèques autant au Canada 
qu’en Belgique, en France, en Suisse, aux 
États-Unis et au Mexique. 
Il a été chroniqueur historique à la radio 
CHOQ-FM de Toronto pendant deux ans 
et, en 2020, récipiendaire d’une bourse de 
création du Conseil des arts et des lettres 
du Québec.

CONFÉRENCE  
Conférence :  Louis Riel,  

le résistant 1843-1885

Date: le 22 octobre 2024 à 19h30   
À la salle du sous-sol de l’église de Saint-Césaire  

1385 rue Notre-Dame  
Coût : Gratuit pour les membres        5$ pour les non-membres 

Bienvenue à tous
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Depuis plus de 40 ans, le Parrainage 
civique de la Vallée-du-Richelieu favorise 
l’intégration sociale de personnes  
�S�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W���X�Q�H���G�p�À�F�L�H�Q�F�H���L�Q�W�H�O�O�H�F�W�X�H�O�O�H����
un trouble de santé mentale ou un trouble 
du spectre de l’autisme, principalement 
par le jumelage avec un citoyen bénév-
ole. L’organisme soutien également ses membres par des 
activités d’intégration.

Pour le programme de jumelage, l’implication minimum 
demandée à la personne bénévole est de 3 heures par 
�P�R�L�V�����1�R�X�V���M�X�P�H�O�R�Q�V���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���D�\�D�Q�W���G�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V��
communs. Le choix, le lieu et l’horaire des activités est à la 
discrétion des personnes impliquées.

Le volet activités d’intégration est varié : ateliers de 
cuisine, bricolage, jeux de société, dîners pizza, cinéma, 
café céramique, piscine, club de 
marche, visite de sites variés, 
etc. L’horaire varie d’un mois à 
l’autre. Nous recherchons  
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���G�H�V���E�p�Q�p�Y�R�O�H�V���D�À�Q��
d’aider à la logistique de ces 
activités.

Quelques heures par mois  
font toute la différence ! 
 

Parrainage civique de la Vallée-du Richelieu

Pour plus d’informations : 
Courriel : info@pcvr.ca
�7�p�O�p�S�K�R�Q�H�����������������������������������������6�L�W�H���Z�H�E�������Z�Z�Z���S�F�Y�U���F�D
Facebook: Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu

Argent comptant seulement

Bibliothèque Rougemont
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MRC de Rouville

 Le conseil de la MRC de Rouville a le 
plaisir d’annoncer l’arrivée de M. César 
Largaespada au poste de conseiller en en-
vironnement, spécialisé dans les change-
ments climatiques. Cette nomination a été 
entérinée lors de la séance ordinaire du 

conseil du 21 août dernier.
M. Largaespada sera responsable de la 
gestion des projets et des dossiers relatifs 
à l’environnement. De plus, il travaillera à 
l’élaboration et à la mise en œuvre du Plan 
climat, tout en veillant à l’harmonisation 

�D�Y�H�F���O�H�V���D�X�W�U�H�V���R�X�W�L�O�V���G�H���S�O�D�Q�L�À�F�D�W�L�R�Q��
de la MRC et des municipalités locales. 
Le conseiller en environnement veillera 
aussi à la gestion des dossiers environ-
nementaux de la MRC de Rouville. Ce 
poste, d’une durée initiale de trois ans, 
�S�R�X�U�U�D�L�W���r�W�U�H���S�U�R�O�R�Q�J�p���H�Q���I�R�Q�F�W�L�R�Q���G�X��
renouvellement de la subvention gou-
vernementale associée au programme 
Accélérer la transition locale du ministère 
de l’Environnement. Titulaire d’une 
maîtrise en sciences, biologie, spécialité 
en écologie de l’Université McGill, M. 
Largaespada détient aussi une licence 
en biologie et un diplôme d’études 

supérieures en conservation et développe-
ment durable. Il possède douze années 
d’expérience dans le milieu municipal et au 
sein de divers organismes. 
Dans ses plus récentes expériences 
professionnelles, M. Largaespada a été 
conseiller en environnement à la Ville de 
�0�R�Q�W���6�D�L�Q�W���+�L�O�D�L�U�H�����F�R�Q�V�H�L�O�O�H�U���H�Q���D�J�U�R�H�Q-
vironnement à la Fédération de l’Union 
des producteurs agricoles (UPA) de la 
Montérégie et responsable de projets de 
sensibilisation au Comité de concertation 
et de valorisation du bassin de la rivière 
Richelieu (COVABAR).
M. Largaespada entre en fonction à la MRC 
de Rouville le 9 septembre 2024. Nous lui 
souhaitons la plus cordiale des bienvenus.

La MRC de Rouville accueille un nouveau spécialiste en environnement

�2
U�F�H���G�·�+�D�E�L�W�D�W�L�R�Q���+�D�X�W�H���<�D�P�D�V�N�D���5�R�X�Y�L�O�O�H
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MRC de Rouville
COLLECTES MRC DE ROUVILLE
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NOUVEAUTÉ
INSCRIPTION
EN LIGNE

POUR LA COLLECTE
DES VOLUMINEUX

CALENDRIER DES  
COLLECTES
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Ligne Info-Collectes
450 693-2ECO (2326)
1 833 693-2ECO (2326)

infocollectes@mrcrouville.qc.ca

GROUPE Avec Amour Rougemont 
Réunion: Lundi soir à 19h30 

Endroit: 11 chemin de Marieville 

GROUPE LES AMIS DU  
VENDREDI SOIR 

Réunion: Vendredi soir à 20h 
Endroit: 11 chemin de Marieville 
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MATIÈRES
ORGANIQUES

MATIÈRES
RECYCLABLES 

MATIÈRES
DOMESTIQUES
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Matières
domestiques

Matières
organiques

2

9

16

23

10

Collecte de volumineux 
Semaine du 29 septembre au 5 octobre

30

24

7

14

21

30

8

22

Collecte de branches 
Semaine du 21 au  
25 octobre

Collecte de chaumes 
le 11 octobre et le 25 octobre
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plomberiemallet@hotmail.com

��� ����������������������������������������������������� ���������������������������������"������  

Estimation gratuite  |  Réparation pare-brise
Prêt de véhicule récent et discret  |  Remorquage  

��������������������������������
���*�/�-���)�*�/�-���*�$�$�/�+�*�)�-���%�&���.�*�/�.�����������3���0�*�.�,�&���-�#�.�(�-�'�#�$�.�(�*�)��

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �2 � � � � � 
 � � � � � � � 
 � 
 � � �8 � � � 	 � 	 �  � � � � �2 � � � �� � � � � � � � �7 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

Parlez-en à nos clients!
Tranquillité d’esprit 
et �abilité assurées
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résidence privée pour retraités
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Bonne rentrée à 
tous les étudiants
et étudiantes!
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